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Coordination entre le Pnaco et les juridictions régionales
Question écrite n° 12447

Texte de la question

M. Sylvain Berrios attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'articulation entre le
nouveau parquet national anticriminalité organisée (Pnaco) et les juridictions interrégionales spécialisées (JIRS)
qui luttent déjà contre la criminalité organisée. Le Pnaco, né en application de la loi du 13 juin 2025 contre le
narcotrafic, répond à une volonté d'efficacité dans la lutte contre les formes les plus graves de la criminalité
organisée. En effet, les violences liées aux narcotrafics constituent aujourd'hui un enjeu majeur de sécurité et de
cohésion sociale en France. Toujours plus élevé, le nombre de morts est de 49 personnes en 2023. Ce nouveau
parquet spécialisé doit donc renforcer la réponse judiciaire face au narcotrafic et aux réseaux criminels les plus
structurés, en centralisant les affaires les plus complexes. Cependant, les JIRS, déjà à la charge d'affaires
délicates liées au trafic de stupéfiants et à la délinquance financière, peuvent se voir à termes privées d'affaires
graves au profit du Pnaco et ainsi être dévitalisées de leurs prérogatives. En effet, bien que les JIRS obtiennent
des résultats probants depuis vingt-ans, le Pnaco dispose désormais d'une compétence prioritaire sur ces
juridictions nationales, ce qui peut à moyen terme altérer l'efficacité des magistrats au sein des JIRS et brouiller
le maillage judiciaire. Il lui demande donc comment le Pnaco va se coordonner avec les juridictions régionales
qui luttent déjà conte la criminalité organisée afin qu'aucune des instances ne soient dévitalisées et qu'elles
conservent leurs compétences et un rôle dans le système judiciaire.
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